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de la musique. Grâce à des par-
cours futés, les visiteurs peuvent
composer les étapes de leur balade
nocturne au fil des lignes de bus.

L’événement séduit aussi
outre-Sarine et, comme une traî-
née de poudre, la manifestation se
répand dans l’Europe tout en-
tière. Des initiatives qui sont le
plus souvent catholiques.

Derrière toutes ces portes, que
les projets soient œcuméniques
ou non, l’envie est la même: met-
tre en lumière un lieu et, surtout,
se frotter à la spiritualité de ceux
qui la fréquentent. ProtestInfo

Nuit des églises, samedi 20 mai à 
Lausanne, de 18 h à minuit.

des Eglises chrétiennes du canton
de Vaud. Des communautés réfor-
mées, catholiques romaines,
évangéliques, orthodoxes et angli-
canes ont répondu à l’appel. L’ob-
jectif consiste en l’éveil de la cu-
riosité spirituelle des participants.

Il y en aura pour tous les goûts:
visites guidées, concerts, danses
sacrées, expositions. Chacune de
ces haltes donne l’occasion de 
rencontrer les membres d’une
communauté et leur spiritualité,
parfois méconnue.

A noter, la présence de l’Asso-
ciation des chrétiens d’Orient. Elle
propose de nous mettre en lien
avec l’actualité autrement, à tra-
vers des photos, des peintures et

Pour sa quatrième édition, sa-
medi, Lausanne marquera le
coup: trente communautés pro-
poseront des activités à l’intérieur
des lieux de culte.

Mais cette fête se vivra aussi à
ciel ouvert. Au centre-ville, sur la
place de la Riponne, une yourte
accueillera des jeunes catholi-
ques. Une scène musicale offrira
des concerts de groupes chrétiens
tout au long de la soirée. Sous le
thème «Ma foi, vivez!» la manifes-
tation s’adresse autant aux
croyants qu’aux profanes et ré-
sonne comme une invitation en-
traînante à vivre.

L’événement est œcuménique
et organisé par la Communauté

Découverte
Lausanne et Neuchâtel 
organisent leur Nuit des 
églises en mai. Deux 
rendez-vous pour 
découvrir des lieux et 
des communautés

Souvent closes la journée, les égli-
ses ont choisi l’obscurité pour 
s’ouvrir. Lors de la Nuit des églises,
les visiteurs se laissent tenter par
la lumière qui s’échappe des lieux
de culte chrétiens. Ils en foulent le
parvis, attisés par la curiosité. En 
mai, les villes de Lausanne, Neu-
châtel et La Chaux-de-Fonds orga-
nisent leur propre Nuit des églises.

Le chiffre

8,6
C’était, en jours, la durée 
moyenne des hospitalisations 
dans le canton de Vaud en 2015. 
Mais la moitié des situations a 
représenté des séjours de moins 
de 5 jours, selon la dernière 
édition de «Numerus», le 
courrier statistique de l’Etat de 
Vaud. A l’opposé, 400 hospitali-
sations ont duré plus de 3 mois. 
La durée des séjours varie 
fortement en fonction du type 
de prise en charge: 25,4 jours en 
psychiatrie, 19,1 jours en réadap-
tation et 6,4 jours pour les soins 
aigus. La durée augmente aussi 
en fonction de l’âge du patient. 
M.SL

Conseil d’Etat
Des attentes sur 
la SE 2050

Lors de sa dernière séance, 
le Conseil d’Etat a répondu 
positivement à la consultation 
du Conseil fédéral sur les 
ordonnances d’application de 
la Stratégie énergétique 2050 
(SE 2050). Le gouvernement 
vaudois assortit cependant son 
accord de quelques attentes. 
Il demande notamment une 
simplification des procédures 
dans le domaine de la géother-
mie, une augmentation de 
la durée de rétribution des 
installations éoliennes ou encore 
le maintien des taux actuels 
de rétribution de l’électricité 
photovoltaïque. L.BS

Procès
La Commune rappelle les 
mesures qu’elle a prises à la 
suite du drame qui coûta 
la vie à deux personnes 
et le renvoi en justice de 
trois de ses collaborateurs

Deux municipaux et l’actuel chef
de Service des énergies yverdon-
nois (SEY) participent activement
au procès ouvert lundi à Renens
contre trois collaborateurs du SEY
qui œuvraient en 2011 lors de l’ex-
plosion de gaz qui éventra un im-
meuble locatif à la rue de Neuchâ-
tel, provoquant le décès d’une
mère et de sa fillette de 5 ans.

Gloria Capt était à l’époque du
drame à la tête du Département
des énergies Elle coiffe au-
jourd’hui celui de l’Urbanisme et
des Bâtiments, après avoir cédé
son portefeuille à Pierre Desse-
montet. «Nous ne sommes pas là
pour porter un quelconque juge-
ment de valeur, mais par marque
de respect pour les victimes, pour
les autres locataires touchés par
ce drame et aussi pour soutenir
nos collaborateurs et ex-collabo-
rateurs devant ce tribunal», souli-
gne-t-elle. Sans pour autant recon-
naître une quelconque responsa-
bilité pénale de la Ville dans cette
affaire, elle a rappelé devant la
Cour les nombreuses mesures pri-
ses après ce tragique accident.
«J’ai demandé un inventaire inté-
gral de tous les bâtiments, afin de

vérifier s’ils sont «hors gaz» ou
non, explique-t-elle. Nous avons
distribué des plaquettes indiquant
qu’à la moindre odeur de gaz, il
faut appeler le SEY, et pour que
les gens puissent bien identifier
cette odeur, la plaquette contient
une tirette odorante. Par ailleurs,
nous avons relancé une campa-
gne auprès des propriétaires pour
leur dire leur obligation de faire
contrôler leurs installations tous
les deux ans.» La municipale ne
peut s’empêcher de regretter: «Si
la gérance, alertée d’une odeur
suspecte par l’une des locataires
de l’immeuble détruit, nous avait
tout de suite appelés, les pom-
piers seraient arrivés dans la mi-
nute, le bâtiment aurait été éva-
cué et l’accident évité.»

Actuel chef du SEY, Philippe
Gendret ajoute: «Nous avons
adopté des mesures extrêmes 
pour arriver au moindre risque.
Nous avons pris la décision de 
couper – à l’extérieur des bâti-
ments – tout branchement inactif
depuis un an et demi ou dans un
immeuble qui ne prend pas de gaz
depuis trois à six mois».

Le procès reprend ce mercredi
avec le réquisitoire du procureur
auquel ne manqueront pas de dé-
pondre vivement les défenseurs si
le magistrat maintenait son inten-
tion de retenir contre les trois ca-
dres et ex-cadres du SEY l’homi-
cide par négligence et l’explosion
par négligence.
Georges-Marie Bécherraz

Yverdon a tiré la leçon de 
l’explosion de gaz de 2011

Viticulture
Les volumes maximaux 
d’encavage ont été 
augmentés dans quatre 
AOC pour satisfaire la 
demande en vin vaudois

Chaque année, la fixation des quo-
tas viticoles survient dans la pé-
riode des saints de glace. Pour
2017, cela tombe fort à propos.
En effet, ces droits de production
pour les divers crus de chaque ré-
gion viticole, représentant les vo-
lumes maximaux d’encavage, 
tiendront compte des gels printa-
niers dévastateurs.

Si 2016 a apporté une récolte
généreuse, les trois millésimes 
précédents étaient inférieurs à la
moyenne. Les gelées de 2017 sont
donc lourdes de conséquences.
«Ces circonstances climatiques 
conduisent à prendre des mesures
(…), afin de satisfaire le marché du
vin et d’assurer la demande en vin
vaudois», explique le Départe-
ment de l’économie et du sport
(DECS) par voie de communiqué.

Cette décision s’inscrit dans le cadre
de sa politique de promotion des 
vins vaudois, menée en collabora-
tion avec la Communauté interpro-
fessionnelle du vin vaudois (CIVV).

Exprimés en litre de vin clair
par mètre carré de vigne, les quo-
tas 2017 reprennent, en gros, ceux
de 2016. Sauf pour le chasselas à
La Côte, Côte de l’Orbe et Bonvil-
lars, qui passent de 0,9 à 0,96 l/
m2. Le Chablais, fortement touché
par le gel, voit son chasselas passer
de 0,96 à 1 l/m2 et ses autres cépa-
ges blancs augmenter à 0,96 l/m2,
et son pinot noir à 0,76 l/m2. Cette
légère augmentation des quotas
représente en moyenne, pour le
chasselas, 0,06 bouteille/m2.
C.CO.

Les quotas viticoles 2017 
en hausse à cause du gel

La Nuit des églises met en lumière la vie spirituelle

Rail

Le transport de fret trace 
sa voie sur l’arc lémanique
Une nouvelle voie 
de dépassement à 
Founex doit éviter 
que le trafic de 
marchandises 
n’entrave celui 
des voyageurs

Renaud Bournoud

«Ce n’est pas un projet extrême-
ment spectaculaire.» Mardi, Anna
Barbara Remund, sous-directrice
à l’Office fédéral des transports,
n’a pas survendu le lancement de
la construction d’une voie de dé-
passement pour le transport de
marchandises entre Founex et
Coppet. D’ailleurs, le point presse
organisé à cette occasion s’est
tenu à la gare de triage de Denges
qui est autrement plus impres-
sionnante. «Mais ce projet est très
efficace, reprend la sous-direc-
trice. Parce qu’il permet de déve-
lopper le trafic de marchandises et
celui de voyageurs. On fait d’une
pierre deux coups.»

D’ici une grosse décennie, les
aménagements ferroviaires pré-
vus sur l’arc lémanique (Léman
2030) devraient permettre d’ab-
sorber les 100 000 passagers at-

tendus à cet horizon, entre Lau-
sanne et Genève. Mais ce tronçon
est également prisé par le trans-
port de fret. «C’est l’une des ré-
gions où il y a la plus de trafic
marchandises», relève Nicolas
Perrin, chef de la division CFF 
Cargo. L’an dernier, plus de 30
trains ont charrié quelque
7000 tonnes quotidiennement 
sur cette ligne. Soit une augmenta-
tion de 14% par rapport à 2011.
«Nous nous attendons à une crois-
sance du transport par le rail de
45% d’ici à 2040», annonce Nico-
las Perrin.

Libérer des sillons
Le trafic ferroviaire a l’avantage de
contribuer à désengorger nos axes
routiers. «Un train entre Lausanne
et Morges, cela fait cinquante ca-
mions de moins sur la route», es-
time la conseillère d’Etat Nuria
Gorrite. Mais sur les rails aussi, il y
a beaucoup de monde. Les aména-
gements du côté de Founex de-
vraient donner un peu d’air. Cette
voie de dépassement permettra
de libérer des sillons en journée
pour le trafic de fret. «S’il y a
moins de trains la nuit, cela réduit
les nuisances pour les gens qui vi-
vent à proximité», remarque Nu-
ria Gorrite.

Le dynamisme de la région lé-

manique est souvent vanté. «Il im-
plique des échanges entre les deux
pôles de la métropole, que sont
Lausanne et Genève», observe Luc
Barthassat, l’homologue genevois
de Nuria Gorrite. Cette dernière
enchaîne: «Le trafic de marchandi-
ses est tout aussi nécessaire que
celui des personnes pour le déve-
loppement économique de notre
région. L’un ne doit pas se faire au
détriment de l’autre.»

Sur quatre communes
La solution consiste à construire
une voie de dépassement de 1,7 ki-
lomètre. Elle s’étendra sur les 
communes de Founex, de Coppet,
de Crans-près-Céligny et de Céli-
gny. Ainsi, les convois marchandi-
ses de 750 mètres pourront s’y ar-
rêter pour laisser passer les trains
voyageurs. Ce chantier sera aussi
l’occasion de poser un tapis antivi-
bration sous le ballast afin de limi-
ter les nuisances pour les rive-
rains. Le coût de cette nouvelle
voie est de 73 millions, financé par
la Confédération. Sa mise en ser-
vice est espérée pour 2019.

La gare de triage de Denges est le centre névralgique du transport ferroviaire de marchandises sur l’arc lémanique. KEYSTONE

«Le trafic de 
marchandises 
est tout aussi 
nécessaire 
que celui des 
personnes pour 
le développement 
économique 
de notre région. 
L’un ne doit pas 
se faire 
au détriment 
de l’autre»
Nuria Gorrite Conseillère d’Etat 
responsable des infrastructures

«Nous nous 
attendons 
à une croissance 
du transport par
le rail de 45% 
d’ici à 2040»
Nicolas Perrin Chef 
de la division CFF Cargo

Toutes les infos sont à 
retrouver à l’adresse
leman2030.24heures.ch

0,06
C’est l’augmentation moyenne 
de bouteilles de chasselas par 
mètre carré que représente la 
hausse des quotas 2017.


